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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 11 h 10.
De vergadering wordt geopend om 11 u. 10.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 17 janvier
1992 (matin.)

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 17januari 1992 (ochtend) geopend.

EXCUSE — VERONTSCHULDIGD

M. Lemaire.

PROPOSITION DE MODIFICATION
DE L'ORDE DU JOUR

VOORSTEL TOT WIJZIGING
VAN DE AGENDA

M. Ie President. — Par lettre du 16 janvier 1992, M. Robert
Garcia a demissionne de son mandat de membre du Conseil
de la Region de Bruxelles-Capitale.

In zijn brief van 16januari 1992, biedt de heer Robert
Garcia zijn ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad.

Je vous propose des lors de faire preceder notre ordre du
jour par 1'admission du suppleant appele a Ie remplacer.

Ik stel u dus voor onze agenda te laten voorafgaan door
de toelating van de opvolger die hem vervangt.

Pas d'observation? (Non.) '
Geen bezwaar? (Neen.)
II en sera ainsi.
Aldus wordt besloten.

INSTALLATIE EN EEDAFLEGGING
VAN EEN NIEUWE RAADSLID

Toelating van de heer Michiel Vandenbussche als lid van de
Brusselse Hoofdstedelijke Raad, ter vervanging van de heer
Robert Garcia, ontslagnemend

INSTALLATION ET PRESTATION DE SERMENT
D'UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL

Admission de M. Michiel Vandenbussche comme membre du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale, en remplacement
de M. Robert Garcia, demissionnaire

De Voorzitter. — De opvolger die de heer Garcia vervangt
is de heer Michiel Vandenbussche, die momenteel zitting heeft
als lid van Raad, overeenkomstig artikel \Qbis van de bijzon-

dere wet van 12 januari 1989, ingevoegd bij de bijzondere wet
van 9 mei 1989.

De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad werd goedgekeurd tijdens de vergadering van 12juli
1989.

Ik stel u dus de toelating voor van de heer Michiel Vanden-
bussche als lid van de Raad.

Geen opmerking? (Neen.)
Ik verklaar dus de heer Michiel Vandenbussche vast lid

van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad. (Applaus.)
Hij heeft de grondwettelijke eed reeds in het Nederlands

afgelegd bij zijn installatie als opvolger die zitting heeft als lid
van de Raad.

De nieuwe opvolger die zitting heeft ter vervanging van
de 'heer Vandenbussche zai slechts op de volgende plenaire
vergadering de eed afleggen.

Le suppleant appele a remplacer M. Garcia est M. Michiel
Vandenbussche, qui est actuellement appele a sieger en qualite
de membre du Conseil, conformement a 1'article lObis de la
loi speciale du 12 janvier 1989, insere par la loi speciale du
9 mai 1989.

L'election de ce dernier comme membre suppleant du
Conseil a ete validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Je vous propose done 1'admission de M. Michiel Vanden-
bussche comme membre du Conseil.

Pas d'observation? (Non.)
Je proclame done M. Michiel Vandenbussche membre

effectif du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale.
(Applaudissements.)

II a deja prete le serment constitutionnel en neerlandais
lors de son installation comme suppleant appele a sieger en
qualite de membre du Conseil.

Le nouveau suppleant appele a sieger en remplacement de
M. Vandenbussche ne pretera serment que lors de la prochaine
seance pleniere.

COMMUNICATIONS AU CONSEIL

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Vlaamse Raad

.De Voorzitter. — Bij brief van 7 januari 1992 brengt de
Vlaamse Raad ons ter kennis dat hij zich ter vergadering van
die dag heeft geconstitueerd.

Par lettre du 7 janvier 1992, le Vlaamse Raad fait connattre
qu'il s'est constitue en sa seance de ce jour.

282



Seance pleniere du vendredi 17janvier 1992
Plenaire vergadering van vrijdag 17 januari 1992

Conseil de la Communaute francaise

M. Ie President. — Par lettre du 7 janvier 1992, Ie Conseil
de la Communaute francaise fait connaitre qu'il s'est constitue
en sa seance de ce jour.

Bij brief van 7 januari 1992 brengt de Conseil de la Commu-
naute f r an false ons ter kennis dat hij zich ter vergadering van
die dag heeft geconstitueerd.

Conseil regional wallon

M. Ie President. — Par lettre du 8 janvier 1992, Ie Conseil
regional wallon fait connaitre qu'il s'est constitue en sa seance
de ce jour.

Bij brief van 8 januari 1992 brengt de Conseil regional
wallon ons ter kennis dat hij zich ter vergadering van die dag
heeft geconstitueerd.

Cow d'Arbitrage — Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'Arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexe.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

— Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de
la Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Bij brief van 24 december 1991 deelt het Rekenhof mede
dat het geen bezwaar heeft tegen de nieuwe verdeling van
de basisallocaties in programma 00 van de afdeling 10 dat
ingeschreven is op de administratieve begroting voor 1991,
zoals voorzien in het Ministerieel besluit van 19 december
1991.

— Verzonden naar de Commissie voor de Financien,
Begroting, Openbaar Ambt, Exteme Betrekkingen en Alge-
mene Zaken.

Par lettre du 9 janvier 1992, la Cour des comptes communi-
que qu'elle n'a pas d'objection a 1'encontre de la nouvelle
ventilation des allocations de base au sein du programme 04
de la division 11 du budget administratif pour 1991, prevue
par 1'arrete ministeriel du 19 decembre 1991.

— Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de
la Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Bij brief van 9 januari 1992 deelt het Rekenhof mede dat
het geen bezwaar heeft tegen de nieuwe verdeling van de
basisallocaties in programma 04 van de afdeling 11 dat inge-
schreven is op de administratieve begroting voor 1991, zoals
voorzien in het Ministerieel besluit van 19 december 1991.

— Verzonden naar de Commissie voor de Financien,
Begroting, Openbaar Ambt, Exteme Betrekkingen en Alge-
mene Zaken.

Deliberations budgetaires — Begrotingsberaadslagingen

Cour des comptes — Rekenhof

M. Ie President. — Par lettre du 19 decembre 1991, la Cour
des comptes communique qu'elle n'a pas de remarques a
formuler quant a la conformite de la nouvelle ventilation des
allocations de base au sein du programme 06 de la division 15
du budget general des Depenses de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1991, prevue par 1'arrete ministeriel du
21 novembre 1991.

— Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de
la Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

Bij brief van 19 december 1991 deelt het Rekenhof mede
dat het geen opmerkingen heeft tegen de conformiteit van de
nieuwe verdeling van de basisallocaties in programma 06 van
de afdeling 15 dat ingeschreven is op de algemene uitgaven-
begroting van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest voor 1991,
zoals voorzien in het Ministerieel besluit van 21 november
1991.

— Verzonden naar de Commissie voor de Financien,
Begroting, Openbaar Ambt, Exteme Betrekkingen en Alge-
mene Zaken.

Par lettre du 24 decembre 1991, la Cour des comptes
communique qu'elle n'a pas d'objection a 1'encontre de la
nouvelle ventilation des allocations de base au sein du pro-
gramme 00 de la division 10 du budget administratif pour
1991, prevue par 1'arrete ministeriel du 19 decembre 1991.

M. Ie President. — Par lettre du 14 janvier 1992,1'Executif
transmet, en execution de 1'article 15 des lois coordonnees du
17juillet 1991 sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de
1'arrete ministeriel du 19 decembre 1991 modifiant Ie budget
administratif 1991 par Ie transfert de credits entre allocations
de base du programme 00 de la division 10.

Par lettre du 24 decembre 1991, 1'Executif transmet, en
execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 20 decembre 1991 modifiant Ie budget administratif 1991
par Ie transfert de credits entre allocations de base du pro-
gramme 02 de la division 16.

— Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de
la Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Bij brief van 14 januari 1992 zendt de Executieve, in uitvoe-
ring van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van 17juli
1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het ministe-
rieel besluit van 19 december 1991 tot wijzigmg van de admi-
nistratieve begroting 1991 door overdracht van kredieten tus-
sen de basisallocaties van programma 00 van afdeling 10.

Bij brief van 24 december 1991, zendt de Executieve, in
.uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 20 december 1991 tot wijziging van de
administratieve begroting 1991 door overdracht van kredieten
tussen de basisallocaties van programma 02 van afdeling 16.
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— Verzonden naar de Commissie voor de Financien,
Begroting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Alge-
mene Zaken.

vangend lid van de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening,
het Grondbeleid en de Huisvesting ter vervanging van de heer
Jean Leroy.

Modifications de la composition des Commissions

Wijzigingen van de samenstelling van de Commissies

— Par lettre du 23 decembre 1991, Ie groupe Ecolo com-
munique la designation de Mme Annick de Ville de Goyet
comme membre suppleant de la Commission de 1'Infrastruc-
ture chargee des Travaux publics et des Communications en
remplacement de M. Thierry De Bie.

Bij brief van 23 december 1991 deelt de Ecolo-fractie de
aanwijzing mede van Mevrouw Annick de Ville de Goyet als
plaatsvervangend lid van de Commissie voor de Infrastruc-
tuur, belast met Openbare Werken en Verkeerswezen ter ver-
vanging van de heer Thierry De Bie.

— Par lettre recue Ie 15janvier 1992, Ie groupe CVP
communique la designation de Mme Marie-Jeanne Schoen-
maekers comme membre effectif de la Commission des
Finances, du Budget, de la Fonction publique, des Relations
exterieures et des Affaires generates en remplacement de
M. Jan Beghin qui devient suppleant.

Bij brief ontvangen op 15januari 1992, deelt de CVP-
fractie de aanwijzing mede van Mevrouw Marie-Jeanne
Schoenmaekers als vast lid van de Commissie voor de Finan-
cien, Begroting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en
Algemene Zaken ter vervanging van de heer Jan Beghin die
plaatsvervanger wordt.

— Par lettre recue Ie 15janvier 1992, Ie groupe CVP
communique la designation de M. Jan Beghin comme membre
effectif de la Commission des Affaires Economiques, chargee
de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'Emploi et de la Recherche Scientifique en remplacement de
Mme Marie-Jeanne Schoenmaekers-Clerckx.

Bij brief ontvangen op 15januari 1992, deelt de CVP-
fractie de aanwijzing mede van de heer Jan Beghin als vast lid
van de Commissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek ter vervanging van Mevrouw
Marie-Jeanne Schoenmaekers-Clerckx.

— Par lettre du 16 janvier 1992, Ie groupe PS communique
la designation de M. Guy Lalot comme membre effectif de la
Commission des Affaires economiques, chargee de la Politique
economique, de 1'Energie, de la Politique de 1'Emploi et de la
Recherche scientifique, en remplacement de M. Jean-Louis
Stalport.

Bij brief van 16januari 1992 deelt de PS-fractie de aan-
wijzing mede van de heer Guy Lalot als vast lid van de
Commissie van de Economische Zaken, belast met het Econo-
misch Beleid, de Energie, de Werkgelegenheidsbeleid en het
Wetenschappelijk Onderzoek, ter vervanging van de heer Jean-
Louis Stalport.

— Par lettre du 15janvier 1992, Ie groupe PSC communi-
que la designation de Mme Magdeleine Willame comme mem-
bre suppleant de la Commission de 1'Amenagement du Terri-
toire, de la Politique fonciere et du Logement en remplacement'
de M. Jean Leroy.

Bij brief van 15januari 1992, deelt de PSC-fractie de aan-
wijzing mede van mevrouw Magdeleine Willame als plaatsver-

PROPOSITION D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingneming

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la prise en
consideration de la proposition d'ordonnance (M. Adriaens
et cs.) creant une redevance sur Ie deversement des eaux usees.

Pas d'observation?

Aan de orde is de inoverwegingneming van het voorstel
van ordonnantie (de heer Adriaens c.s.) houdende de invoering
van een retributie op het lozen van afvalwater.

Geen opmerking?

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, je suis d'accord sur cette prise en consi-
deration. La prise en consideration est pour moi une procedure
formelle et je ne desire pas retarder 1'examen de cette proposi-
tion d'ordonnance. Cependant, je n'ai pas encore eu Ie temps
de 1'examiner, 1'ayant recue ce matin par la poste alors que
d'autres conseillers ne 1'avaient toujours pas en leur possession
lorsqu'ils ont quitte leur domicile.

Je me permets d'insister pour qu'a 1'avenir, nous recevions
Ie texte des propositions d'ordonnance a temps aim que nous
puissions les prendre en consideration en connaissance de
cause. (Assentiment du President.)

M. Ie President. — La proposition d'ordonnance est prise
en consideration.

Het voorstel van ordonnantie wordt in overweging
genomen.

— Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la
Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.

Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-
houd en Waterbeleid.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATIES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.
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INTERPELLATION DE M. COOLS A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LA REDUCTION CONSTANTE DE L'AUTO-
NOMIE DES COMMUNES »

Discussion

INTERPELLATE; VAN DE HEER COOLS TOT DE HEER
PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECU-
TIEVE, BETREFFENDE «DE ONOPHOUDELIJKE
INKRIMPING VAN DE AUTONOMIE VAN DE
GEMEENTEN»

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle 1'interpellation de M. Cools a M. Picque, Ministre-
President.

Dames en Heren, aan de orde is de interpellatie van de
heer Cools tot de heer Picque, Minister-Voorzitter.

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre,
Chers Collegues, la commune est Ie niveau de pouvoir Ie plus
proche du citoyen. C'est Ie niveau de pouvoir Ie mieux a
meme de repondre a un ensemble de besoins concrets de notre
population.

La derniere Assemblee generale de 1'Union des Villes et des
Communes, consacree au theme de la dignite des communes, a
montre qu'il etait necessaire de revitaliser 1'esprit communal.
La creation des Regions et de la Region bruxelloise, en particu-
lier, a eu comme consequence directe, pour les communes, une
tutelle beaucoup plus lourde et beaucoup plus tatillonne que
1'ancienne tutelle du Ministere de 1'Interieur. Un nouveau
centralisme est ainsi ne.

L'inhumanite, souvent ressentie, de la societe modeme est,
entre autres, liee au fait de la centralisation politique qui prive
largement 1'homme modeme de 1'occasion d'avoir son mot a
dire dans Ie modelage de 1'environnement qui lui est familier.
Cette inhumanite n'est pas etrangere au succes des listes de
refus lors des demieres elections legislatives. Au lieu de renfor-
cer 1'autonomie des communes, ce qui reduirait cette inhuma-
nite, cet eloignement du citoyen du pouvoir, 1'Executif bruxel-
lois ne cesse de diminuer Ie degre d'autonomie des communes.

La circulaire ministerielle du 3 mai 1990 conceroant 1'ap-
plication de certaines dispositions de la legislation sur les
marches publics de travaux, de foumitures et de services,
est un exemple de la lourdeur des contraintes imposees par
1'Executif aux communes. Tout marche de plus de 100 000
francs beiges doit etre soumis a 1'approbation de 1'autorite de
tutelle — les plafonds sont plus eleves en Wallonie — et
lorsqu'il y a recours au gre a gre, il Taut, ce qui est normal,
consulter plusieurs firmes, mais aussi etablir un cahier des
charges et une estimation prealable de prix. Les procedures
sont plus simples en Flandre et en Wallonie.

Trop souvent, des decisions communales sont suspendues
par 1'autorite de tutelle sans un contact prealable entre admi-
nistrations concemees, qui permettrait d'eviter des suspensions
non fondees et, des lors, des retards dans 1'execution des
decisions communales.

Les delais de notification aux communes des decisions de
1'Executif, par exemple en matiere de revision des PPA, sont

extremement longs. Dans un autre domaine, les citoyens n'ac-
ceptent plus de devoir souvent attendre six mois pour obtenir
un permis de batir pour construire une veranda en raison
des retards du fonctionnaire delegue, retards lies au manque
d'effectifs des services concemes.

La Region wallonne, de maniere encore toutefois insuffi-
sante, s'est efforcee d'alleger la tutelle administrative ordinaire
sur les actes des autorites communales. En vertu du decret du
Conseil regional wallon du 20juillet 1989 et de 1'arrete de
1'Executif regional wallon du 29 novembre 1989, les decisions
des communes sont, davantage que par Ie passe, immediate-
ment executoires. C'est fort important car 1'eificacite dans la
gestion s'accomode mal d'une execution differee des decisions
du Conseil communal ou du College echevinal.

A Bruxelles, les actes soumis a 1'approbation de 1'autorite
de tutelle restent trop nombreux. En outre, la tutelle ne res-
pecte pas les delais qui lui sont imposes pour se prononcer.
La ou Ie delai d'approbation est de quarante jours, il est
frequent que cette approbation de 1'Executif ne soit notifiee a
la commune que trois ou six mois apres la decision communale.
L'Executif et ses services sont, par leur lenteur, responsables
de 1'application tardive de nombreuses decisions communales.
II est temps que les decisions d'annulation, de suspension ou
d'approbation de la tutelle soient prises, delais de notification
compris, dans les delais fixes par la loi. Ces delais doivent etre
des delais de rigueur dont Ie non-respect profite a la commune.
II n'est pas acceptable qu'une commune doive parfois attendre
dix mois pour apprendre que sa decision «n'appelle pas d'ob-
servation» de la part de 1'Executif et qu'elle peut, des lors,
etre executee. Les services de la tutelle doivent etre etoffes afin
de permettre que les dossiers des communes soient traites avec
celerite.

Nous assistons aussi, sous cet Executif, a une dangereuse
derive en ce qui conceme la tutelle d'approbation et a un
constant elargissement — de fait ou de droit — de celle-ci.

En vertu de la loi communale, seule la loi ou 1'ordonnance
peut soumettre une categorie d'actes communaux a 1'approba-
tion de la tutelle. Pourtant — sans base legale — des arretes,
comme 1'arrete de 1'Executif concemant 1'expropriation des
immeubles abandonnes, organisent de nouvelles fonnes de
tutelle.

Le role d'une tutelle administrative est d'annuler des deli-
berations communales illegales ou qui blessent 1'interet gene-
ral. Le legislateur a defini en 1833-1834 ce qu'etait 1'interet
general etj'invite 1'Executif a relire les Annales parlementaires
de 1'epoque. L'interet general, c'etait 1'interet de 1'Etat. II
fallait, par exemple, empecher les communes d'etablir des
barrieres douanieres ou de faire secession. Rappelons qu'a
1'epoque existaient encore les octrois et que les villes de Liege
et de Gand etaient en quasi-secession. Nous sommes bien loin
aujourd'hui de cette interpretation de 1'interet general. Au
nom de celui-ci, la tutelle administrative s'est progressivement
transformee — et c'est inacceptable — en une tutelle politique.
Une technostructure regionale — composee souvent de fonc-
tionnaires stagiaires et/ou contractuels — emet des jugements
d'opportunite sur les decisions des organes communaux et
annule, approuve ou suspend ces decisions en fonction de ces
jugements d'opportunite. Certes, les communes ont le droit
d'aller devant le Conseil d'Etat pour annuler les decisions de
1'Executif juridiquement non fondees a leur egard. Mais c'est
la une procedure tres longue, qu'elles preferent eviter.

Une autre maniere d'elargir de fait le champ d'application
de la tutelle d'approbation et de reduire 1'autonomie des com-
munes est la multiplication des contrats-programmes. C'est
une autre forme de perversion de la tutelle.
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La Charte europeenne de 1'Autonomie locale adoptee en
1985 par Ie Conseil de 1'Europe prevoit, en son article 9
consacre aux ressources financieres des collectivites locales,
que: «Les collectivites locales ont droit, dans Ie cadre de
la politique economique nationale, a des ressources propres
suffisantes dont elles peuvent disposer librement dans 1'exer-
cice de leurs competences». Le meme article precise un peu
plus loin que: «Dans la mesure du possible, les subventions
accordees aux collectivites locales ne doivent pas etre destinees
au financement de projets specifiques. L'octroi de subventions
ne doit pas porter atteinte a la liberte fondamentale de la
politique des collectivites locales dans leur propre domaine de
competence.»

Nous sommes bien loin de 1'application de ces principes a
Bruxelles. En contradiction avec le principe de la non-affecta-
tion des recettes, les dotations specifiques preaffectees se mul-
tiplient: dotation pour la proprete, pour 1'integration des
immigres, ... Plutot que de donner des moyens financiers
suffisants aux communes via le Ponds des communes, on
prefere multiplier ces dotations ou la marge d'autonomie des
communes est des plus reduite dans 1'utilisation des fonds qui
leur sont transferes. Au niveau de la dotation proprete, on
impose par exemple aux communes d'acheter beaucoup trop
de materiel; il est vrai que la principale preoccupation de la
Region est de voir figurer son sigle sur ce materiel ... C'est
d'ailleurs une obligation imposee aux communes pour pouvoir
disposer des credits.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je dois
vous dire, Monsieur Cools, quej'ai ete tres surpris de constater
que le premier act? pose par la commune d'Uccle a la suite de
1'octroi par la Region de vehicules de police fut 1'enlevement
de 1'Iris de la Region bruxelloise, comme s'il faisait honte a la
commune d'Uccle. II est d'autres actes de gestion que la
commune d'Uccle pourrait poser avant 1'enlevement de 1'Iris
sur les voitures de police.

M. Cools. — Je ne parlais pas des voitures de police, mais
bien des charrettes destinees aux balayeurs. Je maintiens qu'il
vaudrait mieux accorder des moyens suffisants aux communes
pour leur permettre d'assurer toutes leurs missions, plutot que
de multiplier les dotations specifiques entrainant un ensemble
de contraintes souvent secondaires, mais parfois aussi plus
importantes. Cela serait beaucoup plus sain. Chacun a le droit
d'avoir son opinion en matiere d'autonomie des communes.
Cela concerne d'ailleurs les dix-neuf communes et non une
commune en particulier.

II resulte de la politique suivie des lenteurs et une perte
d'efficacite dans 1'action des communes. C'est tout particulie-
rement le cas dans le domaine des travaux subsidies et de la
renovation urbaine.

Pourquoi les voiries communales degradees restent-elles
dans cet etat — quel que soit 1'Executif en place, je ne fais pas
le proces de celui-ci en particulier — pendant deux ans apres
un hiver rude? Parce que les travaux publics communaux sont
subsidies de 30 a 60 p.c., pour autant que 1'appel d'offre ne
soit organise qu'apres 1'octroi de la promesse de subsides. Une
promesse de subsides qu'il faut souvent attendre un an et
demi! Quant aux subsides accordes, ils sont souvent liquides
avec un grand retard, ce qui oblige les communes a les escomp-
ter a du 12 p.c. aupres du Credit communal.

Les responsables locaux se voient ainsi adresser un ensem-
ble de reproches concernant, par exemple, 1'etat de leur voirie,
alors qu'ils ne sont pas seuls en cause.

Dans le domaine de la renovation urbaine, la situation est
encore plus kafkaienne — je suis certain que le Ministre sera

d'accord avec moi a ce sujet — et c'est une veritable partie de
ping-pong entre les administrations communales concernees
et 1'administration regionale a laquelle on assiste. Le dernier
numero de La Ville et {'Habitant a fait echo, Monsieur le
Ministre, de vos declarations selon lesquelles « Les communes
n'exploitent meme pas les moyens dont elles disposent pour
renover leur patrimoine ... II y a trois ans, nous sommes
restes avec 500 millions de subsides a la renovation que les
communes n'avaient pas utilises.»

Cette situation est due, Monsieur le Ministre, non aux
communes, mais a votre administration, a ses lenteurs et aussi,
dans une certaine mesure, a ses prejuges. Oui, a ses prejuges,
car elle en a. Elle a, par exemple, une vision reductionniste de
ce qu'est la renovation urbaine, vision qui la conduit, tres
souvent, a exclure des operations de reconstruction-demolition
indispensables pour privilegier une renovation tres onereuse
de batiments existants en tres mauvais etat.

La lenteur de la renovation urbaine et les tracasseries
administratives infligees aux communes font que, parfois, des
projets qui devraient etre realises ne le sont pas. Je precise que
les responsablites se trouvent de part et d'autre et que la
Region n'est evidemment pas seule en cause. Quoi qu'il en
soit, la mise en oeuvre des procedures devrait sans aucun doute
etre amelioree car certains projets concement des domaines
relevant de la Region. A la suite, par exemple, de la regionalisa-
tion du Fonds des routes, des terrains ont ete transferes ^
la Region. Certaines communes ont elabore des projets de
renovation sur ces terrains et ont recu la promesse que ceux-
ci seraient transferes au patrimoine communal. Des cellules
inter-cabinets existent pour se prononcer en la matiere, mais
avant qu'un transfert effectif soit effectue, cela prend des
annees.

Je ne pense d'ailleurs pas que cela se soit deja produit.
Pourquoi, dans le domaine des travaux subsidies ou dans

celui de la renovation urbaine, ne pas adopter des procedures
plus simples, qui respectent les principes de la Charte euro-
peenne de 1'Autonomie locale? Certes, cette charte n'a pas
encore ete ratifiee par la Belgique. Nonobstant ce fait, il me
semble que 1'Executif doit appliquer les principes de cette
charte et je 1'invite a le faire, pas seulement pour ce qui
conceme les ressources financieres des collectivites locales mais
aussi, par exemple, pour le controle administratif—j'ai aborde
ce point dans la premiere partie de mon intervention — des
actes des collectivites locales. II s'agit de 1'article 7 ou 8 de
cette Charte europeenne.

Force est aussi de constater parfois une certaine partialite
dans les decisions de subsidiation de projets communaux par
1'Executif, des communes comme Saint-Gilles et Jette — pour
ne pas les nommer — etant clairement favorisees.

La multiplication des dotations specifiques conduit aussi
a un derapage en ce qui concerne le role de 1'Inspection
regionale. Seules les communes qui sont soumises au
Fonds 208 sont soumises reglementairement au controle des
inspecteurs regionaux. J'ai, des lors, ete fort surpris d'appren-
dre, Monsieur le Ministre, que des inspecteurs regionaux
«debarquaient» au moins dans une commune n'ayant pas
eu acces au Fonds 208 sous pretexte de controler les fonds
transferes dans le cadre de telle ou telle dotation specifique.
Je precise tout de suite, Monsieur le Ministre, qu'il ne s'agit
pas de ma commune.

Est-ce normal? La plupart des inspecteurs regionaux sont
des contractuels, contrairement aux inspecteurs des finances,
ce qui ne leur assure pas une reelle independance vis-a-vis du
pouvoir politique. Lorsqu'on constate qu'un inspecteur au
moins travaille dans un cabinet ministeriel — il s'agit de celui
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de M. Chabert, si je ne m'abuse — de 1'Executif, sans pour
autant etre reprise dans Ie cadre de ce cabinet, la dependance
de ce corps des inspecteurs regionaux vis-a-vis du pouvoir
politique regional semble encore plus evidente.

En ce qui conceme les inspecteurs regionaux, une deonto-
logie devrait regir leur comportement. II ne me semble pas
normal qu'un inspecteur regional, en charge du controle d'une
commune determinee, adresse lors des demieres elections legis-
latives une lettre a plusieurs electeurs de cette commune, pro-
cede dans cette lettre a une critique acerbe des gestionnaires
communaux et appelle a voter pour un Ministre regional —
M. Thys en 1'occurrence —. Parmi les destinataires de cette
lettre figurent des fonctionnaires communaux dont tout indi-
que qu'il a obtenu les adresses grace a ses fonctions d'inspec-
teur regional. Pour la petite histoire, soulignons que son «mili-
tantisme» a ete recompense par une nomination a une fonction
dirigeante aupres du Centre d'informatique pour la Region
bruxelloise, organisme place sous votre autorite. Un tel com-
portement, comme vous 1'a ecrit Ie college de la commune
concernee, est de nature a rompre la necessaire relation de
confiance et de collaboration qui doit exister entre 1'autorite
communale et 1'agent representant Ie pouvoir de tutelle ou Ie
pouvoir subsidiant.

L'Executif bruxellois n'est pas Ie seui responsable de la
reduction de 1'autonomie des communes. Le Gouvernement
national porte aussi une lourde responsabilite en la matiere.
Ainsi, le recrutement des policiers est devenu pratiquement
impossible en raison des regles imposees par le Ministere de
1'Interieur.

Vous les connaissez: le niveau d'exigence linguistique a ete
rehausse, et le niveau d'etudes demande est passe du secondaire
inferieur au secondaire superieur. Encore tout recemment,
bien que le Gouvernement ne traite plus que les affaires cou-
rantes, le Ministre Tobback a renforce les criteres d'exigences
physiques en ce qui conceme le recrutement de policiers.

M. le Ministre peut-il m'indiquer les demarches que 1'Exe-
cutif a entreprises ou compte entreprendre aupres des autorites
nationales pour modifier cette situation?

Le manque d'une reelle concertation entre les communes
et la Region dans des domaines comme la politique des trans-
ports et des communications est vivement ressenti par les
Colleges des bourgmestre et echevins concemes. L'Executif
n'estime-t-il pas que cette concertation devrait etre amelioree?
Comment 1'Executif concoit-il ses relations avec les commu-
nes? Les communes — M. Gosuin nous a quittes — sont
souvent le premier temoin des pollutions sur leur territoire et
toujours le premier receptacle des attentes de leurs habitants
en matiere de qualite de 1'environnement. Elles constituent un
maillon indispensable d'une politique de 1'environnement qui
s'arc-boute sur la Region. «Elles doivent, des lors, ecrit
1'Union des villes et communes de Belgique dans son dernier
bulletin, pouvoir exercer leurs responsabilites dans ce domaine,
dans le respect du principe de subsidiarite, selon lequel toute
competence doit etre exercee par la collectivite publique qui
est a meme de la gerer le plus efficacement». La prevention,
souligne 1'Union des villes, est le terrain privilegie pour 1'inter-
vention communale dans le domaine de 1'environnement. Les
communes doivent etre dotees de moyens financiers et humains
suffisants pour exercer cette mission. Elles doivent aussi, lors-
que c'est necessaire en raison de 1'echec de la prevention et de
la repression, pouvoir mener des actions curatives. Que compte
faire 1'Executif pour que les communes disposent des moyens
qui leur sont necessaires a cette fin? Pour qu'elles soient
egalement a meme d'assumer toutes les nouvelles taches admi-
nistratives qui leur sont imposees par 1'ordonnance votee en
juillet dernier sur 1'urbanisme ou par les futures ordonnances

sur les etudes d'incidence et sur le permis d'environnement,
dont nous commencerons bientot 1'examen en Commission.

Je suis un ardent defenseur de 1'autonomie des communes.
Elles constituent une realite sociologique profondement ancree
dans notre histoire. Deja en 1356, la Charte de la Joyeuse
Entree garantissait certaines libertes communales.

Pour la petite histoire, c'est dans cette charte que figure
notamment 1'obligation, pour les magistrals d'une commune,
d'y etre nes et d'y habiter. Aujourd'hui, on a supprime 1'obliga-
tion de naissance.

Mme Van Tichelen. — II s'agit d'une Charte territoriale et
non d'une Charte communale. Vous faites une erreur tusto-
rique!

M. Cools. — Oh en reparlera, mais un certain nombre de
libertes communales figurent dans cette charte, notamment
celle que je viens d'evoquer, Madame Van Tichelen!

Je crois, comme Alexis de Tocqueville, que «sans institu-
tions communales, une nation peut se donner un gouveme-
ment libre mais elle n'a pas 1'esprit de la liberte.»

Je refuse de voir evoluer nos communes vers un role de
mairies d'arrondissement, de districts urbains ou de simples
bureaux d'etat civil. La fusion des communes est un echec a
Anvers. Ne repetons pas cet echec en 1'amplifiant a Bruxelles.
Un equilibre doit etre trouve dans les grandes agglomerations
urbaines entre les competences, les champs d'interventions et
les moyens Financiers dont disposent, d'une part, 1'organe qui
gere 1'agglomeration et, d'autre part, les communes qui la
composent.

La ou elles sont competentes, les communes doivent benefi-
cier d'une reelle autonomie, condition necessaire de leur effica-
cite au service de 1'habitant.

M. Moureaux. — Comme du temps de M. Hatry!

M. Cools. — Monsieur Moureaux, M. Hatry a fait beau-
coup plus pour les communes que votre frere!

M. Moureaux. — II faut balayer devant votre porte, Mon-
sieur Cools.

M. Cools. — M. Hatry a sauve les finances bruxelloises.
Aucun municipaliste ne peut, ici, nier cette realite. Vous perdez
cependant certaines d'entre elles de vue.

M. Moureaux. — M. Hatry a enleve toute autonomie aux
communes bruxelloises!

M. Cools. — Je crois qu'un dialogue doit s'etablir entre
les communes et 1'Executif. II doit prendre une autre forme
que des visites sporadiques du President de 1'Executif a la
Conference des bourgmestres.

J'invite 1'Executif a organiser une table ronde sur 1'autono-
mie et la responsabilite des communes ou seront convies des
representants de 1'Executif, des communes, des pararegionaux,
des intercommunales. Cette table ronde doit avoir pour objet
de clarifier les competences de chacun et de formuler des
propositions pour detruire le carcan qui etouffe nos commu-
nes. Les intercommunales et la RTT doivent etre conviees a
une telle table ronde parce qu'en la matiere de travaux, la
coordination est souvent mauvaise entre elles et les communes.
II est frequent qu'une commune acheve, par exemple, des
travaux de refection de voirie ou de trottoirs pour les voir, a
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peine termines, eventres par des travaux qu'effectuent des
intercommunales.

Suite au debat portant sur Ie budget de la commune de
Saint-Gilles, je suis inquiet. Monsieur Ie President de 1'Execu-
tif, quand je Us vos declarations a la presse — a La Lanterne
— ou vous faites part de votre intention d'adresser aux com-
munes une directive visant, soit a lier les centimes additionnels
a I'impot des perspnnes physiques au precompte immobilier,
soit a uniformiser cet impot dans la Region, sous pretexte de
mieux repartir la charge fiscale entre communes pauvres et
plus riches.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je pensais
a Uccle.

M. Cools. — Certaines communes sont bien gerees; elles
essaient de limiter leur fiscalite. Cela vous derange!

Une solidarite doit exister entre communes favorisees et
defavorisees. Elle doit se faire au travers des moyens financiers
transferes aux communes via Ie Fonds des communes. Elle
doit etre basee sur des criteres objectifs et transparents,
approuves au moyen d'une ordonnance par notre Conseil. La
solidarite ne peut etre Ie pretexte du centralisme, de 1'uniiormi-
sation, du «dirigisme». Une commune qui n'est plus maitre
de determiner ses taux d'imposition communaux n'est plus
autonome.

Votre Executifet votre administration. Monsieur Ie Minis-
tre, sont trop interventionnistes, trop «dirigistes». Seuls, les
responsables locaux connaissent les realites sur Ie terrain et
sont a meme d'y faire face.

«Nous embrassons tout, mais nous n'etreignons que du
vent.» ecrivait Montaigne. A force de.vouloir s'occuper de
tout, y compris de ce qui releve de la responsabilite des commu-
nes, votre Executif, Monsieur Ie Ministre, est paralyse dans
son action.

Au-dela des clivages politiques qui nous separent, et je
conclurai par la, restaurer 1'autonomie des communes doit
etre un projet, une ambition qui nous mobilise tous dans ce
Conseil. Bruxelles doit devenir un modele, pour la Belgique et
pour Ie monde, d'un equilibre judicieux entre 1'autorite natio-
nale et regionale et 1'autorite communale. «I1 faut fractionner
Ie fardeau de la decision. La restauration du bon sens, de
1'ordre et de 1'efficacite dans la gestion n'est possible qu'au
prix d'une substantielle devolution du pouvoir central» ecri-
vait Alvin Toffler dans « La V vague ». C'est a cette devolution,
a cette decentralisation, a cette deconcentration de 1'autorite
de la Region vers la commune quej'appelle 1'Executif a proce-
der. Elle n'est nullement contradictoire avec une coordination
des activites au niveau regional la ou c'est necessaire. Notre
niveau regional sera d'autant plus efficace qu'il se concentrera
sur les problemes qui relevent de son niveau et laissera aux
communes Ie droit de regler elles-memes leurs propres affaires.
(' Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Harmel.

M. Harmel. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, au nom du groupe PSC, j'interviendrai
brievement sur la question de fond importante soulevee par
notre Collegue Marc Cools, a savoir 1'autonomie des com-
munes.

Vous constaterez d'ailleurs que je ne partage pas toujours
son avis.

Avant tout, je souhaiterais rappeler que notre groupe —
comme beaucoup d'autres en notre Conseil regional — est un
fervent defenseur de 1'entite communale qui se revele la plus
proche du citoyen et qui permet d'etablir des contacts directs
entre les citoyens et leurs representants.

Son role apparait irremplacable dans plusieurs domaines
importants qui touchent les gens directement et parfois meme
quotidiennement: je pense notamment aux matieres sociales,
d'etat civil, de population, de police, voire d'emploi, etc. Pour
mon groupe, 1'autonomie communale doit done etre preservee
car la commune est certainement Ie niveau de pouvoir qui
privilegie Ie plus la personne dans les rapports entre 1'adminis-
tration et les administres. Cela nous parait etre un element
particulierement important dans Ie contexte politique actuel.

Parallelement a cette premiere consideration, il convient
aussi de reconnaitre que les caracteristiques qui president a la
vie urbaine ont considerablement evolue ces dernieres dizaines
d'annees (mobilite, urbanisme, amenagement du territoire,
securite, etc.).

Monsieur Cools, vous avez fait reference a une charte du
146 siecle. La situation bruxelloise est actuellement tout a fait
differente.

Je souhaite aujourd'hui attirer tout specialement 1'atten-
tion des membres de notre Conseil sur Ie fait que, depuis la
loi'du 12janvier 1989, la Region bruxelloise dispose d'une
Assemblee elue democratiquement par tous les Bruxellois.
Nous representons id Ie Parlement bruxellois et nous avons
pour mission de legiferer afin de rendre 1'environnement
bruxellois Ie plus agreable possible pour 1'ensemble de nos
concitoyens. Nous sommes done responsables de la mise en
place d'une politique regionale qui se doit d'etre coherente.

Compte tenu de cette evolution institutionnelle et «socie-
tale» dont je viens de faire etat, il est indispensable que la
politique menee dans un certain nombre de domaines soit une
politique coordonnee et concertee.

C'est indispensable si, comme nous Ie souhaitons, les com-
munes veulent offrir aux Bruxellois Ie meilleur service possible.

Selon mon groupe, la politique menee actuellement par
1'Executif traduit parfaitement cette volonte de mener une
politique de tutelle volontariste, adaptee aux nouvelles realites
et visant a creer des relations optimales entre la Region et les
dix-neuf communes de maniere a ce que ces dernieres partici-
pent activement a la dynamique regionale. Cet element est
particulierement important dans une Region comme la notre
ou Region et communes sont si proches, puisque Ie territoire
de la Region est, en fait, celui des dix-neuf communes.

Je dirais que les Bruxellois qui nous ont elus sont egalement
ceux qui ont elu les membres des Colleges des bourgmestre et
echevins des differentes communes. La necessite de tenir
compte de ces nouvelles realites doit, je Ie repete, se traduire
par une politique coordonnee et concertee dans un certain
nombre de matieres; cette coordination et cette concertation
sont indispensables si nous voulons agir avec efficacite. C'est
cette volonte d'agir avec efficacite qui doit dieter la maniere
dont nous devons legiferer.

Permettez-moi d'enoncer brievement un certain nombre
d'exemples qui me paraissent interessants. La politique a
mener en matiere de lutte centre 1'insecurite peut notamment
etre citee. Personne, evidemment, ne contestera que la police
communale releve de 1'autorite du bourgmestre. Personne, non
plus, ne pourra serieusement contester qu'a cote des missions
de type purement communal, 1'action des policiers, pour etre
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efficace et utile, doit s'inscrire dans un contexte plus large
depassant Ie seui territoire communal.

Cela suppose qu'on etablisse tres clairement les besoms de
notre Region en matiere de securite et qu'en fonction des
differentes donnees institutionnelles, on determine, en concer-
tation avec les autres niveaux de pouvoirs concernes, les forces
de 1'ordre les mieux a meme de repondre efficacement aux
differents types de problemes existants et que 1'on rencontre
ainsi les legitimes preoccupations des habitants de notre
Region. Ceux-ci ne comprendraient pas — avec raison d'ail-
leurs — que 1'existence de certains particularismes fasse obs-
tacle a la mise en place d'un dispositif de securite efficace.

De facon plus ponctuelle, Ie cas du service 101, recemment
cree, peut etre cite. Ce service ne pourra, en effet, nous semble-
t-il, etre parfaitement operationnel que dans la mesure ou les
possibilites d'intervention des polices communales ne seront
pas circonscrites au seui territoire de leur commune.

Dans un meme esprit — 1'Executif nous en a deja parle —
en matiere d'urbanisme et d'amenagement du territoire, il nous
semble logique et souhaitable que Ie pouvoir communal garde
la maitrise de la delivrance des permis afin d'offrir un service
rapide et de preserver un lieu de dialogue proche du citoyen.
II y va, la aussi, d'un souci d'efficacite.

II est, en revanche, tout a fait logique que les grandes
options soient determinees par Ie pouvoir regional afin de
disposer d'une vue d'ensemble de la politique a mener, d'etablir
les grands equilibres entre les differentes fonctions que notre
Region doit remplir, compte .tenu de ses legitimes aspirations
internationales.

La situation financiere des differentes communes bruxelloi-
ses suppose, quant a elle, une certaine solidarite intercommu-
nale, qui doit faire 1'objet d'une coordination regionale prenant
en consideration les caracteristiques propres a chaque com-
mune.

Une politique regionale des deplacements efficace et cohe-
rente suppose, bien entendu — toujours dans Ie respect des
autonomies communales —, une consultation des autorites
locales concemees comme cela se passe actuellement, mais
aussi, parfois, Ie depassement de certains particularismes
locaux.

Toujours dans Ie respect de 1'autonomie communale et du
souci de mener une politique coordonnee et concertee, nous
estimons que Ie pouvoir regional doit, comme il !'a deja fait,
promouvoir la subsidiation d'actions locales visant a favoriser
1'integration. A defaut d'action positive de la part de Tautorite
communale, nous estimons que la Region doit pouvoir etre
en mesure de se substituer a 1'autorite deficiente.

Nous ne pourrions en effet admettre qu'une des dix-neuf
communes mette en peril la realisation d'une politique indis-
pensable et vitale pour notre Region.

De nombreux autres exemples pourraient etre cites mais
je m'en tiendrai a ceux que je viens d'evoquer.

En conclusion, pour Ie groupe PSC, il est essentiel que,
dans Ie cadre des discussions et decisions portant sur Texercice
des competences des autorites communales et regionales sur
Ie territoire bruxellois, nous depassions les clivages et schemas
de pensee traditionnels compte tenu de 1'evolution institution-
nelle et societale de ces dix demieres annees. Nous ne devons
avoir a 1'esprit qu'une seule preoccupation: repondre a la
legitime attente de toute la population bruxelloise a savoir
roftre du meilleur service possible.

La procedure a suivre pour atteindre cet objectifmerite en
tout cas une reflexion et un debat approfondis.

II serait opportun que nous puissions en discuter sereine-
ment ausein de la Commission de 1'Interieur de notre Assem-
blee. J'attire 1'attention des membres sur Ie fait que si nous ne
prenons pas 1'initiative d'un tel debat, il est a craindre que
d'autres ne s'en chargent. (Applaudissements sur les banes de
la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Beghin.

De heer Beghin. — Mijnheer de Voorzitter, zoals de vorige
sprekers wil ik namens de CVP-fractie ook onze bekommernis
uitdrukken over de steeds kleiner wordende autonomie van de
Brusselse gemeenten.

Het is normaal en logisch dat de Executieve een aantal
politieke opties, ik denk bijvoorbeeld aan de properheid van
ons, Gewest, wil realiseren via de gemeentebesturen. Elk
gemeentebestuur is een. belangrijke schakel in de realisatie van
een aantal politieke opties waar wij alien samen achter kunnen
staan. In die zin sta ik honderd procent achter de politiek van
de Executieve die de gemeenten wil betrekken bij het realiseren
van de opties van het Gewest. Dit mag nochtans, wat maar al
te vaak het geval is, niet leiden tot een steeds groter wordend
aantal ingewikkelde, lange, administratie procedures.

•Op een ogenblik dat men op Europees niveau het begrip
subsidiariteit officieel heeft ingeschreven in de nieuwe EG-
teksten, is het toch ondenkbaar dat wij in ons Brussels Gewest
tegenover de gemeentebesturen de omgekeerde weg opgaan.
Al wat op een lager echelon, bijvoorbeeld dat van de gemeen-
ten, kan worden gerealiseerd, moet niet op een hoger niveau
worden uitgevoerd. i

Omgekeerd zou het gewestelijk niveau, ik denk vooral aan
het toezicht op de gemeenten en de subsidies voor allerlei
werken, in zo efficient mogelijke procedures moeten voorzien
die snel kunnen worden afgehandeld.

Een klein jaar geleden wees ik reeds op de ingewikkeldheid
van de verschillende vormen van subsidiering van de onderge-
schikte besturen. In ons Gewest bestaan er nog steeds een
twintigtal verschillende regelingen ter zake. De Minister-Voor-
zitter heeft mij toen geantwoord dat heel het systeem zai
worden vereenvoudigd. Tot nog toe hebben wij daarover geen
voorstellen gezien.

Bovendien worden de gemeenten ook geconfronteerd met
een steeds stijgend aantal omzendbrieven, met een steeds stij-
gend aantal vragen van de Executieve om mee te werken aan
onderzoek, enquetes enzovoort. Dat geeft de indruk dat op
ieder kabinet een aantal medewerkers kost wat kost hun
impact op de working van de gemeenten willen vergroten. Het
resultaat is een steeds groter wordende berg van administra-
tieve verplichtingen voor de gemeenten.

Het zou toch mbgelijk moeten zijn op een meer soepele
en eenvoudige wyze de gemeente te associeren bij politieke
doelstellingen.

Waarom hiertoe bijvoorbeeld niet bepaalde criteria inbou-
wen in het verdelingssysteem van het Gemeentefonds in plaats
van voor iedere optie specifieke reglementen of specifieke
overeenkomsten uit te werken? Ook de goedkeuringstermijn
van gemeentelijke dossiers door de gewestelijke administratie
zou drastisch moeten worden ingekort. Op het ogenblik kan
de toezegging van subsidies meer dan een jaar op zich laten
wachten waardoor de oorspronkelijke prijsoffertes niet langer
meer geldig zijn en de procedure van prijsaanvraag helemaal
opnieuw moet worden begonnen.
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Namens mijn fractie pleit ik voor meer doorzichtigheid,
eenvoud, snelheid en efficientie in alle maatregelen en procedu-
res die het Gewest ten opzichte van de gemeenten uitwerkt.

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, pour Ecolo egalement, la proble-
matique des relations entre Ie pouvoir regional et les 19 pou-
voirs communaux est tres importante. Elle a interet a etre
traitee en profondeur et avec clarte afin de rendre aussi effica-
ces que possible les politiques aux deux niveaux.

Malheureusement, c'est un terrain tres politique ou s'af-
frontent des interets contradictoires. On a done parfois ten-
dance a glisser de la reflexion posee a la polemique sterile. Ce
n'est cependant pas Ie cas ici et je m'en felicite.

Pour ma part, je n'insisterai pas sur les ameliorations qui
seraient diablement necessaires pour pallier les lenteurs et
lourdeurs d'une tutelle administrative qui freine les initiatives
communales. M. Cools qui y est personnellement comronte a
tres bien aborde ce sujet. Je n'y reviendrai done pas.

J'aborderai quant a moi deux domaines plus particuliers:

1) 1'inegalite financiere entre les communes et Ie role de la
Region a cet egard;

2) Ie niveau auquel doivent etre exercees les competences
particulieres et 1'interference permanente entre niveaux regio-
nal et communal.

Tout d'abord, force vous est de constater que nous vivons
dans une ville inegale, non seulement socialement mais aussi
geographiquement. En effet, la pauvrete est concentree dans
certaines communes et les revenus moyens entre les diverses
communes bruxelloises varient fort. Ainsi, en 1990, la diffe-
rence entre la commune la plus riche Woluwe-St-Lambert avec
383 000 francs par habitant et St Josse avec 165 000 francs par
habitant est de 230 p.c. Puisque les moyens des communes
dependent en grande partie d'additionnels a 1'impot des per-
sonnes physiques, certaines communes disposent d'infiniment
moins de moyens que d'autres pour remplir des missions qui
sont les memes ou devraient etre les memes mais qui, au
contraire, pour des raisons evidentes sont plus importantes
dans les communes les plus pauvres qui doivent affronter des
besoins sociaux supplementaires. Le handicap du manque de
moyens se cumule done avec des missions supplementaires.
La cle de repartition du Fonds des communes gere par la
Region devrait suppleer a cette inegalite mais ce n'est pas
vraiment le cas, meme s'il existe une tendance en ce sens. La
cle actuelle me parait inadaptee a la realite et ne permet pas
d'aider les communes pauvres a repondre aux besoins qui sont
les leurs.

II faudrait done multiplier les parametres et les ponderer
de maniere differente de ce qui est fait actuellement.

Je crois savoir, Monsieur le Ministre, que vous avez initie
une etude pour revoir la repartition entre les communes. Je
vous poserai done une premiere serie de questions. Ou en est
cette etude? Ses conclusions seront-elles bientot disponibles?
Avant de revoir 1'arrete royal fixant la cle de repartition
regionale, soumettrez-vous vos propositions a notre Conseil,
en Commission des Affaires interieures, par exemple, plutot
que de prendre une decision de maniere unilaterale? En effet,
dans ce dernier cas, des contestations ne manqueraient pas de
surgir car certains y verraient des preferences localistes. Etant
donne que les courants politiques ne sont pas repartis de facon
egale dans les differentes communes, des problemes pourraient

se presenter. Done, une discussion prealable me semblerait de
bonne politique.

Le retablissement de la possibility d'obtenir des moyens
financiers pour les communes me parait souhaitable. En effet,
trop souvent, nous avons 1'impression que le deficit des com-
munes est un moyen de les tenir sous pression afin de faire
passer plus facilement des exigences regionales.

Le cas de certaines communes ou 1'on a pu imposer des
inspecteurs regionaux du fait du deficit budgetaire semble
indiquer que c'est parfois un bon moyen pour imposer de
maniere detoumee le choix de la Region a une commune,

J'aborde maintenant le deuxieme point de mon interven-
tion: a quel niveau doivent se prendre les choix, les options?

De plus en plus, on constate que le pouvoir regional essaie
d'influencer les decisions communales. C'est logique dans une
certaine mesure. Une coordination des actions est necessaire.
Mais si celle-ci n'est pas volontaire, on s'apercoit que 1'Executif
regional utilise des biais detournes pour arriver a ses fins. Le
manque de moyens financiers combine a des aides specifiques
dans certains secteurs, aides assorties de conditions contrai-
gnantes, porte un coup a 1'autonomie communale.

Certains intervenants ont cite les exemples de la securite
et des aides a la police. Personnellement, je pense aussi a la
proprete publique. J'ai deja interpelle 1'Executif sur 1'absence
de clarte, de coordination et de concertation qui a preside a
la decision de prendre en charge, la proprete publique dans
certains quartiers, consideres comme prioritaires par 1'Execu-
tif. On en est arrive dans ce domaine a une confusion qui n'est
guere propice a 1'efficacite: concurrences, doubles emplois,
missions essentielles que plus personne n'assume, telles sont
les consequences dommageables pour tout le monde d'une
politique ou le principal defaut est le manque de clarte.

Le groupe Ecolo considere que certaines missions seraient
mieux assurees au niveau regional et que d'autres devraient
etre assurees au niveau d'entites plus proches des habitants,
comme le sont les communes. Mais les choses doivent etre
claires et le systeme doit fonctionner correctement, ce qui
n'est pas le cas aujourd'hui. Ainsi, vous accordez des aides
specifiques aux polices communales. Pourtant, lorsqu'on
demande au Ministre Thys pourquoi la politique de lutte
centre les stationnements illegaux genant les transports en
commun et le long des voiries regionales n'est pas efficace, sa
reponse est invariable: il existe un manque de cooperation de
la part des polices communales. Done, ces dernieres ne vous
sont pas reconnaissantes des aides specifiques que vous leur
accordez!

Si 1'Executif regional considere que des actions seraient
justifiees a un niveau regional, vous devriez avoir le courage,
Monsieur le Ministre-President, de les faire assumer clairement •
par la Region et non par les communes dont la competence
et la volonte de cooperation se revelent souvent tres variables.
Cette remarque s'applique au domaine des taxations. Une
serie de taxes devraient etre levees dans les dix-neuf communes
a des taux a peu pres semblables pour de simples raisons
d'equite et d'efficacite; la taxe sur les immeubles abandonnes
en est un exemple.

Dans le domaine des aides specifiques et conditionnelles,
personne n'est pres d'oublier le feuilleton tragi-comique des
aides a 1'integration des differentes communautes et de la
mauvaise volonte de la commune de Schaerbeek qui a trans-
forme une experience aux objectifs positifs en une saga un peu
ridicule.
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Vous devriez parvenir a prendre des options claires et
efTicaces.

Pourquoi ne passez-vous pas des contrats avec les commu-
nes, contrats qui precisent les obligations des deux parties et
qui permettraient aux communes de concretiser sur Ie terrain
des politiques imaginees et definies au niveau regional?

Pour ce qui est de la fiscalite communale, qu'est ce qui
vous empeche de fixer des fourchettes a 1'interieur desquelles
peuvent varier les differentes taxes communales? On aurait
ainsi a la fois la necessaire harmonisation regionale et Ie
maintien d'une certaine autonomie communale dans les limites
de ce que permet 1'efficacite globale.

Pourquoi ne parvenez-vous pas a partager Ie champ des
decisions entre la commune et la Region ? Ainsi, lors de 1'elabo-
ration de la loi sur 1'urbanisme Ecolo avait propose que les
permis de batir inferieurs a 200 metres carres soient accordes
par la commune et que ceux de plus de 200 metres carres
necessitent une decision regionale. Une proposition aussi logi-
que n'a pas ete acceptee par 1'Executif et aujourd'hui 1'adminis-
tration regionale est rendue inefficace parce qu'elle est submer-
gee de demandes qui portent, par exemple, sur la construction
d'une annexe de 6 metres carres dans des jardinets. Est-ce
efficace d'en faire une competence regionale? J'en doute.

En conclusion, Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, 1'interpellation de M. Cools a prouve que les relations
entre les communes et la Region ne se passaient pas aussi bien
qu'on pourrait 1'esperer. Ecolo a toujours defendu 1'idee que
chaque niveau de pouvoir doit avoir la possibility de gerer ses
competences de maniere autonome. Si la tutelle de legalite
nous parait obligatoire, celle d'opportunite est certainement
beaucoup plus discutable. Mais ceci est valable si les compe-
tences sont reparties rationnellement, avec une reelle adequa-
tion entre les missions, les moyens et competences du niveau
conceme. Manifestement, il y a des choses a revoir en Region
de Bruxelles-Capitale. L'Executif devrait parvenir a fixer des
regles claires et valables pour tous. La proposition de M. Cools
d'organiser une table ronde parait etre une bonne idee car elle
nous permettrait de confronter nos points de vue et peut-etre
de parvenir a des accords sur certaines matieres.

La politique du coup par coup actuellement menee pour-
rait conduire a des accusations de partialite et de copinage
politique comme ceia a deja ete Ie cas. Cela n'est pas bon pour
1'image du monde politique en general. Monsieur Ie Ministre-
President, vous devriez avoir Ie courage de depasser ces tenta-
tions et d'etablir des regles qui ont pour finalite 1'efficacite des
politiques menees a tous les niveaux et non pas la preeminence
d'un niveau sur 1'autre. {' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, M. Cools, a eu Ie merite de poser
un probleme important d'une maniere generate: celui des
relations entre les communes et la Region. Cependant, mes
felicitations a M. Cools, n'iront pas plus loin aujourd'hui que
cet aspect des choses.

Nous devons effectivement reflechir aux conditions harmo-
nieuses de fonctionnement des communes dans la Region.

L'autonomie communale ne remonte pas a hier. C'est une
tradition seculaire. En effet, n'oublions pas les privileges qui,
au Moyen Age, furent arraches a nos princes par nos com-
munes.

Les communes ont perdu une grande partie de leur autono-
mie en 1864 lorsque 1'Etat s'est mele de percevoir lui-meme

I'impot, tache anterieurement devolue aux communes, de
maniere un peu desuete d'ailleurs puisque nous n'en etions
encore qu'a 1'octroi.

Un parti comme Ie FDF, municipaliste dans 1'ame et qui
tient une grande partie de sa force des communes, est tres
attache au maintien d'une autonomie communale, autonomie
qui ne doit pas se confondre avec les privileges qui seraient
donnes a dix-neuf petits potentats locaux qui auraient a
prendre toutes les decisions. C'est la que nous devons etre
clairs et ne pas confondre les concepts. Defendre 1'autonomie
communale, ce n'est pas necessairement defendre un quel-
conque petit roitelet regnant sur un coin de Bruxelles.

M. Drouart. — Des noms!

M. Cornelissen. — Non, pas ici.

Maintenant que vous avons rappele 1'importance du
concept de 1'autonomie communale, venons-en au fait nou-
veau que represente la mise en place demandee depuis long-
temps de la Region bruxelloise.

Si nous examinons les competences respectives de la
Region et des communes, nous constatons combien elles sont
proches, combien elles sont complementaires. II convient, des
lors, d'organiser leurs relations de maniere harmonieuse. Nous
devons assurer la coherence des politiques. Cet objectif ne
peut etre atteint si certaines communes se considerent comme
une espece de contre-pouvoir de la Region. Dans certains
conseils communaux, on passe actuellement son temps a faire
une audience du proces de la Region. Cet agissement me parait
assez scandaleux au regard de ce que la Region apporte a ces
communes par differents biais.

II est aussi assez incroyable de voir combien les politiques
definies par la Region sont parfois rendues impraticables par
1'inertie ou par la mauvaise volonte de certains pouvoirs com-
munaux.

Vous savez combien je suis attache a la problematique des
transports en commun. S'il existait a ce niveau une parfaite
complementarite entre les communes et la Region, si 1'interet
commun etait vraiment vise, on ferait autre chose que ce qui
est fait actuellement.

Quant aux aspects financiers, faut-il rappeler 1'importance
de 1'aide attendue, particulierement dans les prochaines
annees, pour eviter aux communes de retomber dans Ie
«rouge».

M. Cools a evoque tout a 1'heure, Ie role des emprunts
Hatry. Nous savons tres bien que pendant quelques annees,
les comptes ont ete maintenus artificiellement en positif. Nous
savions bien entendu qu'il fallait songer au remboursement
ulterieur et nous avions crie de temps a autre «casse-cou». A
partir de cette annee, il nous taut commencer a rembourser
les emprunts Hatry. L'aide de la Region, les aides complemen-
taires et la prise en charge d'interets qui ont ete effectuees ces
dernieres annees etaient certainement un pas de la Region
dans la bonne direction.

Puisque nous abordons ce probleme des finances commu-
nales, je rappellerai qu'elles subissent 1'heritage du national.
Cette problematique n'est pas specifique a Bruxelles: rappe-
lons la situation de villes comme Anvers et Liege.

Quant a une table ronde, elle pourrait etre envisagee si elle
avait la volonte de reussir et s'il ne s'agissait pas simplement
d'un evenement politique ou chacun essaie de tirer la couver-
ture a soi.
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Je crois que notre Conseil et nos communes doivent appro-
fondir leurs relations et essayer de determiner les conditions
de ce contrat, evoque par certains, a etablir entre elles. Nous
sommes des partenaires obliges: la Region et les communes
se sauveront ensemble ou echoueront ensemble. Soyons-en
conscients. (Applaudissements sur les banes du FDF-ERE.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de FExecutif. — Monsieur
Ie President, Chers Collegues, si je devais prevoir Ie theme Ie
plus important de nos debats en 1992, je penserais a nos
relations avec les autres pouvoirs, qu'ils soient en amont ou
en aval de notre Executif et de notre Conseil regional.

M. Drouart. — Ce debat-la interviendra plus tard!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — J'entends
que ce sera Ie probleme de 1992. En amont, d'abord, pour des
raisons qui nous sont totalement exogenes, exterieures. Vous
avez certainement compris a quoi je fais allusion: problemes
de relations avec 1'Etat, problemes de relations avec la ou les
Communautes, cela me parait evident. Mais, a mi-mandat,
apres avoir exerce la gestion pendant deux ans et demi, je ne
peux nier que se pose imperativement la question des relations
entre la Region et ses communes. Si nous ne regions pas ce
probleme a mi-mandat, nous risquons de perdre Ie benefice
de toute une serie d'initiatives discutees ici, decidees ici, mais
dont les relais principaux en termes d'application sont defi-
cients, incorrects, inadaptes ou en etat de carence. Aussi, 1992
est-elle pour moi 1'annee de notre positionnement tant par
rapport aux institutions en amont que par rapport aux institu-
tions en aval que sont les dix-neuf communes.

Si je ne suis pas d'accord avec certaines declarations de
M. Cools, il a cependant Ie merite d'avoir amorce ce debat et
cette reflexion. Je m'inscris evidemment en faux lorsqu'on
parle de tutelle tatillonne, plus tatillonne que celle du Ministere
de 1'Interieur d'autrefois, sans doute plus tatillonne egalement,
Monsieur Cools, que ne 1'etait la tutelle que j'ai bien connue
quand j'etais echevin ou bourgmestre. Lorsque je prends la
parole en tant que Ministre-President, je dispose evidemment
de mon experience de la gestion communale, gestion que je
connais bien et dont je peux dire qu'elle a souvent ete freinee
par les obstructions, les obstacles et les mauvaises volontes
d'une certaine tutelle. Je refuse de provoquer maintenant une
polemique sterile. Toutefois, la comparaison entre Ie present et
Ie passe tournerait probablement aux desavantage de certains,
mais en tout cas pas de 1'Executif actuel.

J'ai toujours considere que nous devions concevoir les
relations entre les communes et la Region veritablement
comme des relations de partenariat. Aussi j'ai toujours invite
les communes a prendre contact avec notre administration,
avec mon cabinet ou celui d'un de mes Collegues lorsque
c'etait necessaire, et ce avant que certaines deliberations ne
soient prises et ne soient justement sanctionnees parce que des
defauts majeurs en termes juridique ou technique apparais-
saient. Mais un certain nombre de communes se refusent a
negocier les propositions de deliberation avec la tutelle et
proposent ainsi a la deliberation du Conseil communal des
textes qui ignorent meme Ie contenu de certaines circulaires
que nous leur avons envoyees.

Une commune a laquelle je pense souvent mais que je ne
citerai pas, m'annoncait encore cette semaine ne pas avoir pris
connaissance d'une de mes circulaires relative a la limitation
des bureaux. Cette administration n'etait meme pas en mesure
de me donner son avis parce qu'elle n'avait jamais lu cette

circulaire. Evidemment, elle n'avait jamais ete informee par la
presse de ce que nous avions pris des initiatives! Aussi, la
deliberation portait-elle sur un objet qui allait tout de suite
etre rendu caduc en raison meme de 1'ignorance du contenu,
d'une circulaire envoyee quelques mois auparavant.

Que 1'on ne me dise pas qu'il n'existe pas de possibility de
contacts prealables! Ces contacts existent dans Ie chef de
certaines communes qui font 1'effort de s'iniormer aupres de
la tutelle quant au contenu de certaines deliberations qu'elles
se proposent d'adopter.

Notre Collegue Cools a cite 1'exemple de la circulaire
ministerielle du 3 mai 1990, que j'ai prise en application de
certaines dispositions de la legislation sur les marches publics
de travaux, de fournitures et de services, Cet exemple choisi
par M. Cools n'est pas approprie. Sij'ai estime utile de rediger
une telle circulaire a 1'intention des communes, c'est parce que
je me suis rendu compte que la legislation en vigueur en la
matiere etait a la fois lourde et complexe; il me semblait done
indispensable de preciser la portee de certaines-dispositions de
cette legislation et non d'imposer de nouvelles obligations aux
communes.

Sur ce point technique, il faut souligner que seules les
decisions relatives au mode d'attribution et a la fixation des
conditions des marches dont Ie montant global est egal ou
superieur a 2,3 millions sont soumises a approbation.

En ce qui concerne 1'obligation d'etablir un cahier des
charges, les differentes procedures a suivre par les communes
bruxelloises ne different en aucune maniere de celles qui sont
imposees aux autres communes. Les Regions ne sont d'ailleurs
pas competentes en la matiere.

L'obligation d'etablir un cahier des charges resulte de la
loi qui precise egalement que les marches de gre ^ gre jusqu'a
100 000 francs, hors TVA, peuvent etre attribues moyennant
une facture acceptee. Ce n'est que pour ces marches que
1'etablissement d'un cahier des charges est facultatif. L'aug-
mentation de ce montant ressortit de toute maniere EI la compe-
tence du legislateur national.

En ce qui conceme une modification eventuelle des regles
de tutelle en vigueur, il convient de signaler qu'une etude
approfondie visant a depasser Ie cadre des marches publics est
actuellement en cours.

J'ai organise une reunion d'information avec les responsa-
bles communaux pour expliciter les portees legates de cette
circulaire. II est tres curieux de constater que les deliberations
de certaines communes ne doivent jamais faire 1'objet de
mesures de tutelle car elles appliquent correctement la loi. En
revanche, certaines communes — souvent les memes — voient
leurs deliberations cassees, suspendues ou annulees parce
qu'elles se soucient peu de proposer des deliberations qui
integrent bien les contraintes legales, juridiques, etc.

Je puis partager Ie point de vue de M. Cools relatif aux
delais de notification. II est exact que ceux-ci sont trop longs
et provoquent parfois une sorte de climat d'insecurite juridique
dans les communes.

Comme je 1'avais annonce, nous avons prepare un projet
d'ordonnance qui reorganisera la tutelle sur les communes et
devrait permettre un assouplissement des procedures et une
acceleration du traitement des dossiers. J'espere que nous
pourrons en debattre dans les prochains mois.

Quant a la remarque particuliere relative aux delais de
notification en matiere de plans particuliers d'amenagement,
elle ne me parait pas fondee. En effet, des que 1'Executif s'est
prononce, Ie dossier est tres rapidement transmis & 1'adminis-
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tration de 1'urbanisme qui se charge de la notification aux
autorites competentes. Les delais de transmission peuvent,
d'une maniere generate, etre evalues a une quinzaine de jours.

Des retards ont, par centre, ete constates dans la delivrance
des permis de batir. Us sont dus en partie a 1'accroissement
considerable du nombre de demandes d'autorisation de batir
depuis deux ans et demi ou trois ans. Je puis cependant vous
assurer que beaucoup de retards sont actuellement resorbes.

En matiere financiere, j'invite notre Collegue a examiner
la division 14 relative aux pouvoirs locaux. II constatera qu'au
budget 1992, la part reservee au Fonds des communes, sans
condition prealable, represente 57 p.c du total de la division
et est en augmentation de 9 p.c., soit pres de trois fois 1'infla-
tion. Les subsides alors reaffectes representent 9 p.c. de ce
meme budget, soit moins d'un dixieme. En effet, 34 p.c. de la
division 14 sont consacres au paiement de charges d'interets,
a la constitution de fonds de reserve en vue de 1'amortissement
d'emprunts, dont les plus lourds sont, bien entendu, les
emprunts Hatry I, Hatry II et Demuyter.

Concemant cette demiere categorie de transfert financier,
oberant bien entendu 1'autonomie des communes, j'ai plutot
tendance a croire que 1'effort fourni maintenant par la Region
pour alleger ces charges financieres rend un peu plus de latitude
d'action aux communes et que Ie montant de 1,4 milliard
consacre aux communes en difficulte constitue un apport
considerable. Sans cet apport, les communes auraient du reali-
ser des economies telles que les services en general, ainsi que
toute initiative en particulier, en auraient souffert.

Je voudrais illustrer mon propos par des exemples tels que
la proprete publique et la securite.

En ce qui conceme la proprete publique, il est clair que,
dans Ie cadre des anciennes conventions conclues entre la
Region et les communes, des sommes importantes etaient
distraites de leur objet principal. C'etait —je vous 1'avoue —
Ie cas dans ma commune: 1'argent octroye par la Region pour
la proprete publique etait evidemment consacre a un certain
nombre d'actions repondant aux exigences de la Region mais
couvrait aussi —je m'en suis rendu compte — «deux fois» Ie
salaire des ouvriers communaux. II y a peu de temps encore,
une commune faisait etat de recrutements nouveaux pour
balayer les rues mais il s'est avere que ces personnes etaient,
en fait, deja en place et qu'elles etaient ainsi payees par la
Region.

II me semble qu'il est utile de preciser la forme de partena-
riat avec la Region. Est-ce tatillon de demander qui s'occupe
de 1'execution d'un programme decide avec la Region et quelle
est la nature des vehicules achetes ou qui Ie seront? Cette
attitude me semble assez normale et logique.

Je precise par ailleurs que cette forme contractuelle est
tres bien vecue dans certaines communes et ne pose aucun
probleme.

Dans d'autres communes — Saint-Gilles faisant, cette fois,
exception—, 1'on constate certaines reticences concemant une
collaboration avec la Region. Ces reticences sont mentales:
on met subitement la Region en cause pour camoufler sa
propre inertie. Je ne puis accepter —je suppose qu'il en va de
meme en ce qui vous conceme — une telle attitude.

En ce qui conceme la securite. Ie Ministre de 1'Interieur'a
cree un Fonds et subsidie a concurrence de 50 p.c. 1'acquisition
de materiel par la commune et cela selon un certain nombre
de procedures precises. Dans Ie courant de 1'annee 1991, nous
avons constate que plusieurs dizaines de millions n'etaient pas
utilis6s. Pourquoi? Ie Ministere de 1'Interieur couvrait, conune
je viens de Ie dire, 50 p.c. des depenses en matiere de securite,

mais la commune devait payer Ie reste. Face a cette situation,
nous avons decide, par Ie biais du budget regional, d'assurer
la complementarite de 1'aide accordee par Ie Ministre de 1'Inte-
rieur. Certaines communes nous ont reproche de leur octroyer
1'argent en les obligeant a Faffecter a des domaines precis. Je
trouve logique de multiplier les moyens financiers mis a la
disposition des communes par Ie Ministere de 1'Interieur, d'au-
tant plus que celui-ci accepte que cet argent soit utilise dans
un large eventail de cas: achat de materiel de toute nature,
etc.

II me semble des lors que nous n'exercons pas sur les
communes une tutelle tatillonne en leur disant que puisqu'elles
n'utilisent pas entierement 1'aide octroyee par Ie national, nous
leur donnons Ie reste.

Repliquer que nous les mettons sur des rails, que nous leur
imposons certaines conditions d'utilisation de ces montants,
me semble une reaction tout a fait absurde.

Je voudrais aborder la politique des transports et des
communications. La concertation existe dans ce domaine.
La Commission pour 1'etude et 1'amelioration des transports
publics regroupe en son sein six membres et six observateurs
designes par la conference des bourgmestres. A plusieurs repri-
ses, Ie Ministre regional des communications a eu 1'occasion
de presenter des dossiers importants a la Conference des bour-
gmestres et a 1'Union des Villes et des Communes, section
bru'xelloise. II a egalement eu 1'occasion de recevoir chacune
des communes bruxelloises concernees par des dossiers relatifs
a la mobilite. Une concertation a egalement eu lieu en ce qui
conceme 1'instauration de la limitation de vitesse a 50 km/
heure dans 1'agglomeration bruxelloise.

Par ailleurs, en ce qui conceme la politique du stationne-
ment, independamment du fait que 1'Union des Villes et des
Communes avail deja ete consultee par 1'Executif, celui-ci a
souhaite prolonger cette concertation avec les communes en
instituant une structure de reflexion permanente avec les com-
munes et 1'Union des Villes. Cette structure sera mise sur pied
tout prochainement.

En matiere de vitesse commerciale des transports publics,
chaque groupe de travail charge d'elaborer des propositions
compte en son sein des representants des communes.

En ce qui conceme la gestion des voiries regionales, des
contacts permanents sont etablis entre 1'adnunistration regio-
nale et 1'administration communale afin de veiller au bon
fonctionnement et a la bonne gestion des voiries concernees.
Toutes les procedures de concertation prevues en matiere
d'urbanisme sont respectees. On ne peut pas, des lors, deplorer
un manque de volonte de concertation de la Region vis-a-vis
des communes, mais bien Ie contraire!

Apres deux ans et demi, que constatons-nous? Certaines
communes jouent Ie jeu et d'autres comprennent intelligem-
ment 1'autonomie communale ainsi que tout 1'interet d'une
complementarite d'action entre la Region et elles-memes. Par
ailleurs, des communes se caracterisent, si ce n'est globalement,
dans certains secteurs, par 1'immobilisme, 1'inertie et pretextent
1'existence de quelques carences regionales pour ne rien faire.

Certaines affichent un refus de dialogue precisement avec
les personnes de la proximite. Qu'est-ce qui fait I'interet d'une
commune?

Je vous approuve etje defends I'interet des communes. Si
1'on peut s'interroger sur la nature de nos relations avec elles,
Ie principe des communes et de la decentralisation de certains
services est fondamental.
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Si quelque chose caracterise la commune, c'est bien sa
proximite. Or, devant Ie refus de certaines communes de dialo-
guer avec leurs citoyens, avec les milieux associatifs, lorsque
des comites de quartiers me rendent visite et se plaignent de
ne pas avoir etc recus par Ie premier niveau de pouvoir que
sont les communes, lorsque certaines communes refusent, alors
qu'elles sont invitees a Ie faire, de travailler avec Ie reseau
associatif meme si celui-ci a ses limites et ses propres carences,
en quoi cette proximite si noble et si utile existe-t-elle encore
dans Ie chefde ces communes?

Enfin, certaines communes sont aveugles. Nous avons
propose une formation continue de fonctionnaires eommu-
naux parce que nous jugeons indispensable que les communes
assurent la formation de leurs fonctionnaires.

Nous sommes prets a les aider, a prendre en compte la
prime accordee dans Ie cadre de cette formation. A ce jour,
trois communes sur dix-neuf ont accepte Ie module de forma-
tion propose par la Region.

Certaines communes, vous Ie savez, comptent des fonction-
naires qui n'ont plus recu de formation adaptee depuis dix ou
quinze ans. Nous proposons cette formation concertee. Trois
communes sur dix-neuf repondent! II me semble que, dans
certains cas, il s'agit de resistance veritablement mentale et
systematique a la collaboration.

En matiere de renovation urbaine quelqu'un m'a parle des
retards en matiere de paiement des subsides. A cet egard, je
signale que la commune la plus sanctionnee dans 1'agglomera-
tion bruxelloise est Saint-Gilles, qui attend des dizaines de
millions de la Region bruxelloise. Ces montants importants
ont provoque des interets intercalaires. C'est dire que Saint-
Gilles n'est pas mieux traitee que les autres communes: Ie taux
de paiement des subsides de renovation urbaine y est Ie plus
mauvais.

Ce fait peut etre verifie. Je suis, en effet, assez furieux de
1'importance des charges fmancieres qui sont ainsi imposees a
Saint-Gilles.

M. Drouart. — C'est parce que Ie bourgmestre n'a pas
suffisamment de poigne!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — C'est ca!
Je pratique un tres mauvais lobbying. Est-ce cependant une
raison suffisante pour arreter la renovation urbaine? Certaines
communes n'utilisent-elles pas Ie pretexte des retards de paie-
ment pour ne rien faire? Je Ie crois.

Des communes, auxquelles nous accordons des aides, nous
retorquent que Ie traitement des dossiers est trop complexe et
trop long. II est evident qu'un tel raisonnement les prive de
subsides mais il est clair aussi qu'elles n'ont guere envie de
travailler.

Un debat portant sur Ie Ponds des communes devra inter-
venir en 1992. II faut revoir les des et les criteres de distribution
du Ponds des communes. Cela me parait tout a fait evident.
Comme 1'un d'entre vous 1'a suggere, il convient egalement
d'ajouter un certain nombre de parametres. Nous devrons
engager ce debat qui, malheureusement, Monsieur Cools, ne
pourra pas etre ind6pendant du probleme du taux d'imposition
fiscal de commune a commune. Nous devrons exposer toutes
les donnees. II faudra admettre que certaines communes, qui
entendent mener une politique fiscale moins dure que d'autres,
devront participer egalement a 1'effort de solidarite. Ce sujet
devra etre aborde. Pour vous mettre a 1'aise, nous en parlerons
en commission.

M. Andre. — Cela signifie que c'est deja decide?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Pas du
tout. Je n'entends pas qu'il en soit ainsi. Je crois que les
mandataires communaux presents ici sont conscients du fait
que nous devons essayer de trouver, en toute objectivite, un
consensus quant a 1'usage du Ponds des communes.

Pour ce faire, des simulations et des expertises serieuses
sont necessaires et nous en disposons. Ce debat entre nous est
indispensable pour effacer les soupcons et les doutes qui pla-
nent sur les criteres et parametres de repartition du Ponds des
communes. Je souhaite avoir une discussion tranche avec vous.
J'entends mener ce debat en commission et ne rien imposer
sans concertation prealable, au moyen d'un arrete.

En conclusion, il m'apparait evident que les proces faits
a la Region camouflent parfois les veritables carences des
communes. Par ailleurs, a mon sens, dans une Region-ville
comme Bruxelles, 1'inegalite de traitement des citoyens ne peut
etre admise au nom de 1'autonomie communale.

Cela me parait tout a fait elementaire. M. Cornelissen a
tres bien resume ce que je pense a cet egard. Nos sorts sont
lies. Si les communes fonctionnent mal, les politiques definies
ici n'auront aucune chance d'application. II est done evident
que, dans les mois qui viennent, il s'imposera d'approfondir
Ie debat que nous avons entame ici, a 1'initiative de M. Cools.
Ce dernier a peut-etre fait des constats avec lesquels je ne suis
pas d'accord. II faut cependant reconnaitre qu'il a eu Ie merite
de poser cette question qui est essentielle pour la survie de la
Region et de nos communes. (Applaudissements sur les banes
de la major ite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, j'ai ecoute M. Ie Ministre-President avec
attention. J'ai releve certains points positifs dans sa reponse,
mais aussi — et cela ne 1'etonnera pas — un ensemble de
points negatifs qui me laissent quelque peu sur ma faim.

Un point positif est certainement sa volonte d'essayer
d'etablir un consensus sur les criteres de repartition du Ponds
des communes et d'avoir un debat objectif qui tienne compte
de criteres scientifiques qui devront — comme je 1'ai dit dans
mon intervention — prevoir un certain nombre de mecanismes
de solidarite. Cela n'a jamais ete nie par Ie PRL mais il y faut
de la clarte et de la transparence.

Par centre, je n'ai pas entendu une reponse claire sur la
propostiion de table ronde quej'avais faite.

Ce qui m'inquiete, c'est que 1'on fait parfois certains proces
aux communes ou a certaines communes, de maniere injusti-
fiee. Je souhaite un debat clair a cet egard, que ce soit autour
d'une table ronde, ou en Commission du Conseil, ou ailleurs.
II faut que 1'on sache clairement de quelles communes il s'agit
et quels reproches on leur fait. Les responsables communaux
concernes doivent aussi avoir la possibilite de faire valoir leur
position.

M. Cornelissen a dit une chose tres juste: la reussite de la
Region est etroitement liee a celle des communes.

II a parle de la necessite d'un contrat entre la Region et les
communes: c'est ensemble qu'on reussira ou qu'on echouera.
Mais un contrat ne doit pas etre unilateral; il doit etre negoci6
par les deux partenaires.

Monsieur Ie Ministre, vous avez pris 1'exemple de la forma-
tion en management communal. Je m'etonne d'ailleurs que
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vous citiez Ie chiffre de trois communes sur dix-neuf. Ma
commune a repondu positivement, vous Ie savez. Je croyais
qu'une dizaine de communes avaient envoye des membres de
leur personnel suivre des cours.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Pour que
les choses soient claires, je precise que c'est de la deuxieme
annee de formation que je voulais parler.

M. Cools. — Voila un domaine dans lequel la concertation
n'a pas ete ce qu'elle aurait du. Dans ma commune, nous
avons repondu positivement. Nous pensons, en effet, que c'est
une initiative indispensable: il faut ameliorer la formation du
personnel communal. A 1'origine, cette initiative a ete negociee
au niveau regional, entre la Region et les organisations syndi-
cates, sans que les communes aient ete impliquees ou consul-
tees. C'est peut-etre ce qui explique aujourd'hui certaines reti-
cences regrettables a gauche ou a droite.

Des questions de fond et des problemes psychologiques de
relations doivent etre regles. Cela me parait indispensable.

Je ne vais pas ouvrir un long debat sur Ie probleme des
commandos publiques et sur 1'arrete de 1'Executif du 3 mai
1990. La loi permet des plafonds plus importants que ceux qui
sont mis en application dans la circulaire, notamment un
montant de 400 000 francs au lieu de 100 000 francs en Region
wallonne pour 1'autorisation prealable, suite a cette interpreta-
tion de la loi sur les marches publics. On aurait certes pu
faire preuve d'un peu plus de souplesse. C'est un exemple de
legislation technique qui meriterait d'etre discutee entre les
communes et la Region. Je partage entierement 1'avis de
M. Adriaens. Certains domaines ne sont pas d'interet regional.
Savoir si un abri de jardin doit etre autorise ou non releve
strictement d'une competence communale. Cela ne doit pas
remonter jusqu'au fonctionnaire delegue tant qu'il n'y a pas
de plan particulier d'amenagement. Cela est egalement vrai
pour certaines commandes publiques, certains petits travaux.
II faudrait etablir un contrat et une charte entre les communes
et la Region pour determiner clairement quelles sont les com-
petences de 1'une et de 1'autre.Quand il s'agit d'une competence
communale, on peut comprendre que la tutelle intervienne
mais il faut preciser a partir de quel degre.

Vous avez parle de la police. Le PRL est partisan d'une
coordination des polices dans un certain nombre de matieres.
II ne faudrait pas faire croire ce qui n'est pas. Vous avez pris
1'initiative de creer un dispatching. Je n'en ai pas parle parce
que la plupart des communes, vous le savez, y ont repondu
positivement et qu'il faut lui laisser sa chance. Mais un dispat-
ching, une coordination des appels d'urgence, c'est une chose;
savoir si les differentes voitures de police qui circulent dans
les communes doivent avoir tel ou tel sigle en est une autre,
et cela ne change rien a la coordination des polices en la
matiere.

Nous sommes centre la creation, demain, d'une police
regionale, et ce pour des raisons d'efficacite sur le terrain et
aussi parce que, si 1'on cree des polices regionales — flamande,
wallonne, bruxelloise — et que 1'on regionalise la gendarmerie,
on creera des forces interieures autonomes, ce qui risquerait
de nous faire prendre le chemin de la Yougoslavie. II faut etre
prudent en la matiere.

Je ne suis pas du tout d'accord avec vous — et j'envisage
d'interpeller, en Commission ou en Conseil, le Ministre compe-
tent au sein de votre Executif, M. Thys — sur la concertation
en matiere de transport en commun et de certains travaux.
Qu'il y ait parfois concertation, c'est vrai. II est certain aussi
qu'il y a parfois une concertation pro forma. II est arrive que
1'on nous consulte sur certains dossiers, ne fut-ce que parce

qu'un permis de batir devait etre delivre et que, dans le cadre
de la procedure de Particle 48, 1'avis de la commune devait
etre requis. Nous emettions des objections, des remarques, et
nous constations que cela ne plaisait pas, mais on ne nous
opposait aucun argument valable. Nous continuions a defen-
dre notre point de vue et 1'on finissait par nous avouer que
les aiguillages avaient deja ete commandes et que 1'on ne
pouvait pas faire marche arriere! Done, dans certains cas, on
decide d'abord et on consulte ensuite; et encore, pas toujours!

Les choses doivent etre clarifiees. II faut qu'existe, a un
moment donne, un veritable contrat de conflance et que,
lorsque 1'on consulte, un dialogue raisonnable puisse se nouer.

Vous avez parle de la non-application de certaines circulai-
res et de la non-collaboration avec la Region. Ce n'est pas
moi qui fais ce proces, mais vous, Monsieur le President de
1'Executif qui avez recemment suspendu une reunion de votre
Executif pour deplorer certaines lenteurs de votre administra-
tion. Je lis les joumaux et quand je constate qu'il y a des
circulates ou des brochures que je n'ai pas a la commune, je
fais telephoner a la Region pour les avoir, mais tout ne suit
pas toujours.

II est possible que d'autres communes •aient une autre
attitude. II importe de mettre clairement au point des circuits
de communication afin que chacun puisse identifier sa respon-
sabilite et que 1'on ne puisse plus assister a ces parties de ping-
pong que vous regrettez et que les responsables communaux
regrettent aussi.

On pourrait eventuellement debattre de la question de
savoir si les taux d'imposition, les revenus par habitant ou
d'autres criteres doivent etre pris en compte pour la determina-
tion du Ponds des communes. Mais imposer une uniformatisa-
tion des recettes fiscales, c'est briser 1'autonomie des commu-
nes parce qu'il faut alors unifonniser toutes les recettes; ce qui
pousse a 1'irresponsabilite communale.

J'en termine. Vous etes d'accord avec moi pour dire que
les problemes de procedures, de delais, de lenteurs sont reels
et qu'ils doivent etre regles. II faut une volonte de responsabili-
sation. On peut discuter — comme 1'ont dit certains interve-
nants — de la repartition des competences entre Region et
communes, mais lorsque les communes sont declarees compe-
tentes, il faut qu'elles le soient reellement. Elles font bien ou
mal leur travail et elles rendent comptent a 1'electeur. Quand
la Region est competente, elle fait bien ou mal son travail et
elle en rend compte egalement. Ce que 1'on ne peut plus
admettre et ce qui n'est pas bon pour notre Region, c'est qu'en
raison du flou, du manque de clarte, il y ait constamment des
parties de ping-pong. Dans certains conseils communaux, on
dit: «c'est la faute de la Region». Ici —et vous-meme pour
commencer — on dit que c'est la faute de certaines communes
qui n'ont pasjoue lejeu. II faut que tout le monde puisse jouer
le jeu et si tel n'est pas le cas, que 1'on puisse voir clairement
qui ne le joue pas. Un effort de dialogue et de reflexion doit
etre fait en la matiere. (' Applaudissements sur les banes du
PRL.)

ORDRES DU JOUR — MOTIES

Depot — Indiening

M. le President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de cette interpellation deux ordres du jour ont ete deposes.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellatie werden
twee moties ingediend.
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Le premier, motive, signe par MM. Hasquin, Guillaume
et De Grave est libelle comme suit:

«Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale,
Ayant entendu 1'interpellation de M. Cools sur «la reduc-

tion constante de 1'autonomie des communes» et la reponse
du Ministre-President, M. Picque,

— Reaffirme son attachement a 1'autonomie des com-
munes;

— Invite 1'Executifa organiser une table ronde, avec tous
les partenaires concemes, sur 1'autonomie et la responsabilite
des communes et a communiquer les conclusions de celle-ci
au Conseil.»

De eerste, gemotiveerd, ondertekend door de heren Has-
quin, Guillaume en De Grave, luidt als volgt:

«De Brusselse Hoofdstedelijke Raad,
Gehoord de interpellatie van de heer Cools tot de heer

Picque, Minister-Voorzitter van de Executieve over «de onop-
houdelijke inkrimping van de autonomie van de gemeenten»
en het antwoord van de Minister-Voorzitter,

— Bevestigt opnieuw dat hij de autonomie van de gemeen-
ten wil behouden;

— Nodigt de Executieve uit een ronde tafel te organiseren,
met alle betrokken partners, over de autonomie en de verant-

woordelijkheid van de gemeenten en de conclusies van deze
ronde tafel aan de Raad mee te delen.»

Le deuxieme, 1'ordre du jour pur et simple, est signe par
MM. Moureaux, Harmel, Comelissen et Beghin.

De tweede, de eenvoudige motie, is ondertekend door de
heren Moureaux, Harmel, Comelissen en Beghin.

Le vote sur ces ordres dujour aura lieu ulterieurement.
De stemming over deze moties zai later plaatshebben.
La discussion est close.
De bespreking is gesloten.
Nous allons interrompre ici nos travaux.
We zullen hier onze werkzaamheden beeindigen.
Nous les reprendrons cet apres-midi.
We zullen ze deze namiddag hervatten.
La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
— La seance est levee a 12 h 45.
De vergadering is gesloten om 12 u. 45.
— Prochaine seance pleniere a 14 h 30.
Volgende plenaire vergadering om 14 u. 30.
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ANNEXES BIJLAGEN

En application de 1'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arrets suivants:

— arret n0 39/91 rendu Ie 19 decembre 1991, en cause:

• les recours en annulation totale ou partielle de la loi du
3 avril 1990 relative a 1'interruption de grossesse, modifiant
les articles 348, 350, 351 et 352 du Code penal et abrogeant
1'article 353 du meme Code (a03 229, 231, 237,238, 240 et 241
du role);

— arret n° 40/91 rendu Ie 19 decembre 1991, en cause:

• Ie recours en annulation partielle du decret de la Com-
munaute flamande du 28 mars 1990 «tot wijziging van het
decreet van 27juni 1985 inzake bijzondere jeugdbijstand»
(modifiant Ie decret du 27juin 1985 relatif a 1'assistance spe-
ciale a la jeunesse), introduit par Ie Conseil des Ministres
(n° 243 du role);

— arret n° 41/91 rendu Ie 19 decembre 1991, en cause:

In uirvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nisvande volgende arresten:

— arrest nr. 39/91 uitgesproken op 19 december 1991, in
zake:

• de beroepen tot gehele of gedeeltelijke vernietiging van
de wet van 3 april 1990 betreffende de zwangerschapsafbre-
king, tot wijziging van de artikelen 348, 350, 351 en 352 van
het Strafwetboek en tot opheffing van artikel 353 van hetzelfde
Wetboek (nrs. 229, 231, 237,238, 240 en 241 van de rol);

— arrest nr. 40/91 uitgesproken op 19 december 1991, in
zake:

• het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van het decreet
van de Vlaamse Gemeenschap van 28 maart 1990 tot wijziging
van het decreet van 27 juni 1985 in zake bijzondere jeugdbij-
stand, ingesteld door de Ministerraad (nr. 243 van de rol);

arrest nr. 41/91 uitgesproken op 19 december 1991, in
zake:

• la question prejudicielle posee par Ie bureau d'assistance
judiciaire du tribunal de premiere instance de Mons par deci-
sion du 2 mai 1991 en cause de Palma Schiavone centre Biagio
Roma (n° 286 du role).

Pour information.

• de prejudiciele vraag gesteld door het bureau voor
rechtsbijstand van de rechtbank van eerste aanleg te Bergen,
bij beslissing van 2 mei 1991 in zake Palma Schiavone tegen
Biagio Roma (nr. 286 van de rol).

Ter informatie.

En application de 1'article 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— Ie recours en annulation de 1'article 2 du decret du
19juillet 1991 de la Communaute francaise portant certaines
dispositions urgentes en matiere d'enseignement (n0 344 du
role);

— Ie recours en annulation partielle du decret de la Com-
munaute flamande du 27 mars 1991 relatif a la pratique du
sport dans Ie respect des imperatifs de sante (n° 345 du role);

— Ie recours en annulation partielle du decret de la Com-
munaute francaise du 4 mars 1991 relatif a 1'aide a la jeunesse
(n° 346 du role);

— Ie recours en annulation de la loi du 15 mai 1991
portant confirmation de 1'etablissement et de la perception de
centimes additionnels au precompte immobilier de la province
de Brabant pour 1'annee 1988 (n° 348 du role);

— Ie recours en annulation partielle de 1'article 1'"' de la
loi du 18juillet 1991 relative aux traitements des titulaires de
certaines fonctions publiques et des Ministres des cultes
(n° 350 du role).

Pour information.

hi uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nisvan:

— het beroep tot vernietiging van artikel 2 van het decreet
van 19juli 1991 van de Franse Gemeenschap «portant certai-
nes dispositions urgentes en matiere d'enseignement» (hou-
dende dringende maatregelen inzake onderwijs) (nr. 344 van
de rol);

— het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van het decreet
van de Vlaamse Gemeenschap van 27 maart 1991 inzake
medisch verantwoorde sportbeoefening (nr. 345 van de rol);

— het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van het decreet
van de Franse Gemeenschap van 4 maart 1991 inzake hulpver-
lening aan dejeugd (nr. 346 van de rol);

— het beroep tot vernietiging van de wet van 15 mei 1991
betreffende het bevestigen van de heffing en de inning van de
opcentiemen op de onroerende voorheffing van de provincie
Brabant voor 1988 (nr. 348 van de rol);

— het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van artikel 1
van de wet van 18juli 1991 betreffende de wedden van de
titularissen van sommige openbare ambten en van de bedie-
naars van de erediensten (nr. 350 van de rol).

Ter informatie.
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En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'abitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par la Cour d'appel
d'Anvers, 7° chambre, statuant en matiere correctionnelle, par
arret du 28 novembre 1991 en cause du Ministere public centre
Mahieu Jacques (n° 341 du role);

— la question prejudicielle posee par la Cour de cassation
par arret du 21 novembre 1991 en cause de Simonis Georges,
premier substitut du procureur du Roi a Charleroi centre Ie
procureur general pres la Cour d'appel de Mons (n° 343 du
role);

— la question prejudicielle posee par la Cour d'appel de
Mons, 4® chambre, par arret du 6 decembre 1991 en cause du
Ministere public centre MM. Marchandise, Chapuis et la S.A.
TRAFITEX (n0 347 du role).

Pour information.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van:

— de prejudiciele vraag gesteld door het Hot van beroep
te Antwerpen, 7e kamer, rechtdoende in correctionele zaken,
bij arrest van 28 november 1991 in zake het Openbaar Ministe-
rie tegen Mahieu Jacques (nr. 341 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door het Hofvan Cassatie
bij arrest van 21 november 1991 in zake van Simonis Georges,
eerste substituut van de procureur des Konings tegen de procu-
reur-generaal bij het Hof van beroep te Bergen (nr. 343 van
de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door het Hof van beroep
te Bergen, 4e kamer bij arrest van 6 december 1991 in zake
het Openbaar Ministerie tegen de heren Marchandise, Chapuis
en de N.V. TRAFITEX (nr. 347 van de rol).

Ter informatie.

298 44.859— E. Guyot, s. a., Bruxelles


